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Dons de matériels 

Les élus SNECA demandent un point précis sur les dons de matériels en 2022. Quoi ? A qui ? Combien ? 

 

Réponse de la Direction 

Lors de la rénovation d’agences dans le cadre du projet CAP AGENCE, l’ancien mobilier est en priorité proposé par l’agence à des 

associations locales, et dans le cas de stock non distribué, des demandes sont également reçues par le service en charge des 

associations. Le volume est aléatoire en fonction des chantiers et de l’état du mobilier en place. 

 

 

 

Job d’été pour les enfants de salariés 

Pour l’été 2023, la Caisse régionale envisage-t-elle de recourir à des auxiliaires vacances ? si oui quels seront les critères de 

recrutement ? 

Les élus SNECA demandent un assouplissement des exigences de niveau d’études pour les enfants de salariés et ce pour être en 

cohérence avec « la confiance à priori » qui doit être de mise dans l’Entreprise mais aussi pour être en phase avec notre pacte social. 

 

Réponse de la Direction 

Le recensement des besoins d’auxiliaires été pour 2023 est actuellement en cours par les équipes de l’ERC auprès des directeurs de 

secteur. La phase de recrutement sera ensuite lancée, sous forme de job-dating à l’image de ceux organisés pour l’alternance. Les 

critères de sélection seront les mêmes que les années précédentes, avec des critères de recrutement à BAC+3/4 et 5. 

Les candidatures des enfants de salarié seront traitées de la même manière que les autres candidatures reçues dès lors qu’elles 

respectent les critères définis. 

L’amalgame entre le pacte social et la notion de confiance à priori sont tout à fait inappropriés dans le cadre de cette question. 

 

 

 

Confiance à priori 

La convention collective permet aux salariés de bénéficier de congés spéciaux notamment pour le décès d’un ascendant. Ces congés 

doivent être justifiés par la fourniture d’un justificatif. 

Les élus SNECA demandent un peu plus de discernement et de compassion lors de la validation de ces congés spéciaux posés par les 

salariés, par exemple le justificatif pouvant être fourni ultérieurement…. 

 

Réponse de la Direction 

Il est indiqué sous Caesar que les justificatifs peuvent être reçus quelques jours après l’absence. Quand l'absence est validée par le 

manager et au retour du congé, un mail invite le salarié à se connecter au SIRH'Us Gestion Administrative afin de télécharger le 

justificatif. 

Une notification est envoyée tous les 2 jours jusqu'à régularisation de l’absence. Au final, l’équipe GAP RH valide le congé si le 

justificatif fourni correspond bien à l’évènement. 

 

 

 

Délai pour la validation des congés 

Une salariée pose ses congés d’été en février pour pouvoir réserver une location via le CSE. Son manager refuse de lui valider en 

raison de postes vacants sur le point de vente. En conséquence, la salariée ne peut pas réserver ses vacances d’été. 

Les élus SNECA demandent à la Direction de rappeler la règle de validation des congés. 

 

Réponse de la Direction 

Les règles de prise de congés et de validation sont précisées sous Cnet. 

 

 

 

Formation dispensée par les services du siège 

Les collègues du siège sont de plus en plus sollicités pour dispenser des formations auprès du réseau alors que ce n’est pas leur 

métier premier. 



Ces nouvelles fonctions prennent du temps, de l’énergie, et cela peut être générateur de grand stress pour les collègues dont ce n’est 

pas le métier. 

Les élus SNECA demandent que les services concernés puissent bénéficier d’un supplément de REC unité en corrélation avec 

l’implication demandée. 

 

Réponse de la Direction 

Les collègues du siège dispensent des formations auprès des collaborateurs réseaux inscrits en cursus ou des accompagnements en 

tant que promoteur. Il s’agit de cursus pour les nouveaux embauchés ou bien des cursus métiers visant permettant la montée en 

compétences des collaborateurs en vue d’une prise de poste. C’est une valorisation de l’expertise métier. 

Pour un accompagnement type modèle relationnel, leur rôle de promoteur/ambassadeur, avec un mix réseau/siège, permet de 

partager les pratiques avec la même vision client et de développer des compétences comportementales. 

Le temps de formation des collègues formateurs est en cohérence avec les ambitions du plan d’entreprise, et leurs déclinaisons en 

objectifs. 

 

 

 

Présence des collègues du siège aux réunions de début d’année 

Les collègues du siège ne comprennent pas l’intérêt de participer aux réunions de début d’année où leur présence n’est même pas 

évoquée et aucun message pendant ces réunions ne leur est destiné. 

Les élus SNECA demandent à la Direction un peu plus de considération pour les collègues du siège lors de ces événements. 

 

Réponse de la Direction 

L’observation est notée, il est toutefois surprenant que les salariés de l’entreprise s’interrogent sur l’utilité d’une réunion organisée sur 

le temps de travail pour partager les réussites de l’année précédente et les ambitions de l’année à venir. C’est aussi l’opportunité de 

s’exprimer en posant des questions et en rencontrant les salariés de diverses unités de travail pour développer les synergies dans le 

cadre de nos valeurs d’entreprise. 

 

 

 

Formation e-learning pour les agences 

Depuis le début de l’année, les conseillers en agence ont un nombre conséquent de formations à réaliser sur des délais très courts, ce 

qui se traduit par une forte emprise en temps sur les agendas avec pour corollaire des relances du N+2 car il manque forcément des 

rdv sur les cibles prioritaires ! 

Les élus SNECA demandent un peu plus de discernement sur le suivi de l’anticipation de l’activité afin de tenir compte de l’emprise 

temps générée par les formations. 

 

Réponse de la Direction 

L’année 2023 est une année importante de recyclage réglementaire. Afin de bien partager collectivement l’enjeu, une présentation des 

formations réglementaires a été réalisée en réunion DDS (10/01/2023) puis en Brief agences (26/01/2023). 

Il a été précisé que les collaborateurs devaient planifier leurs plages de formations avec une préconisation de prévoir 1 à 2 formations 

par semaine. 

Le délai de réalisation de ces formations règlementaires est étalé sur une période élargie avec une date butoir fixée au 30/06/2023. 

 

 

 

Formation e-learning bis 

Il apparait que des conseillers d’un même métier n’ont pas le même nombre de formation à réaliser. 

Les élus SNECA souhaitent connaitre ce qui justifie ces écarts. 

 

Réponse de la Direction 

Les conseillers d’un même métier n’ont pas systématiquement le même nombre de formation. La mise à disposition des formations va 

dépendre de leur date d’arrivée dans le poste ou leur date de mobilité. Ainsi, la périodicité de recyclage va être différente d’un 

collaborateur à l’autre sur le même métier. 

Par exemple, un conseiller commercial nouvellement embauché (START) aura plus de formation réglementaire à réaliser dans les 3 

premiers mois de son intégration. 

Un conseiller commercial en poste depuis 2 ans n’aura pas les mêmes formations réglementaires qu’un collaborateur entré au CATP il 

y 3 ans. 

Pour rappel, les périodicités de recyclage des formations varient entre 2 et 3 ans selon les formations (hormis la formation sur les 

sanctions internationales recyclées tous les ans). 

 

 

 

Panneaux d’affichage 

Les élus SNECA demandent que les panneaux d’affichage à l’entrée du personnel des sites administratifs soient mis à jour. En effet, 

les listes n’ont pas été modifiées depuis les dernières élections de novembre dernier. 



 

Réponse de la Direction 

Les panneaux d’affichage disposés à l’entrée du personnel des sites administratifs ont été mis à jour. 

 

 

 

REC individuelle 2022 

Les élus SNECA demandent le taux d’atteinte REC individuelle 2022 par métier du réseau pour les atteintes supérieures à 100% et les 

atteintes inférieures à 100 %. 

 

Réponse de la Direction 

Le taux d’atteinte REC individuelle 2022 par métier du réseau pour les atteintes supérieures à 100% et les atteintes inférieures à 100 % 

est le suivant : 

 

En ce qui concerne le taux d’atteinte des métiers réseau selon la répartition par emplois issue de la convention collective nationale : 

 
 

En ce qui concerne le taux d’atteinte des métiers réseau selon la répartition par une définition classique du vocable métier : 

 

 
 

 


